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Contactez- nous !

 en appelant le 04 89 87 71 18 
 par mail habitatprive@agglo-casa.fr

 en vous rendant à l’accueil de votre mairie

Les travaux subventionnés

Travaux de mise aux normes, d’économie d’énergie 
ou d’adaptation au handicap/vieillissement

Vous aussi faites appel aux aides du PIADH 

Propriétaires occupants de votre résidence principale, 
suivant vos ressources

Propriétaires bailleurs en fonction des loyers pratiqués 
après travaux

Nous pouvons vous aider gratuitement

Sur la définition de vos travaux
Sur le financement du projet
Pour la gestion du bien réhabilité

Un logement dont le système de chauffage est défaillant et 
énergivore, des factures énergie trop importantes… les 
propriétaires de cette maison ont décidé de réaliser des 
travaux d’économie d’énergie.
Comment ont-t-ils été aidés ?
Grâce au PIADH, Jeannot et Monique ont été 
accompagnés sur les travaux à réaliser permettant 
de répondre à leurs attentes (remplacement du 
mode de chauffage) et ont pu bénéficier d’aides 

Et aujourd’hui ?
Avec un gain énergétique de 38%, ces 
propriétaires se sentent mieux chez eux, 
leur patrimoine est revalorisé et ils vont 
enfin pouvoir compter sur une réduction 
de leurs charges de logement.

des travaux engagés*. Ils ont par 
ailleurs requis un complément de 
leur Caisse de Retraite, portant le 
remboursement à 100% !

financières à hauteur de 80% du coût 

Vous êtes propriétaire d’un logement que vous occupez ou louez, et sur lequel vous envisagez de
réaliser des travaux ? N’hésitez plus, grâce au PIADH – Programme Intercommunal
d’Amélioration Durable de l’Habitat, mis en place par la Communauté d’Agglomération Sophia
Antipolis sur votre commune, vous pouvez bénéficier d’aides financières très intéressantes ainsi
que d’une assistance technique et administrative entièrement gratuite.

Témoignage : réhabilitation énergétique d’une maison 
individuelle

* L’octroi des subventions est subordonné à l’examen du dossier

AMELIORONS NOTRE HABITAT


